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Arrivée en France et en Europe 
vers 1860 

Historique de l’invasion 

Provenance d’Amérique 
du Nord (Canada ?) 

avec des semences 
d’une culture  
( légumineuse? Trèfle? )  

Trouvée dans  
un champ  
de trèfle 

 
Octobre 1863 

Herbier de Paris 



Répartition communale de l’Ambroisie à feuilles d’armoise 

 
Carte réalisée par l’Observatoire des 
ambroisies : Données 2017 des CBN et 
partenaires et données 2016 et 2017 validées 
de la plateforme signalement ambroisie 
 





L’Ambroisie un problème de santé publique… 

le risque allergique  
 Il correspond à l ’exposition au 

pollen. 
 Plus la proportion de pollen 

contenu dans l ’air est grande,  
       plus le risque allergique augmente.  
 Il varie en fonction des saisons, de 

la situation géographique, de la 
météorologie… 

Le Pollen de l ’ambroisie 
possède l’ensemble des 

caractéristiques qui font de 
lui un pollen à fort potentiel 

allergisant CSP - Articles L. 1338-1 à L. 1338-5 (lutte contre les espèces 
végétales et animales nuisibles à la santé humaine)  



Le coût global de la 
consommation de soins 

relative à l’allergie à 
l’ambroisie est estimé à 

plus de 40,6 millions 
d’euros en 2017 pour la 

santé évalué  
en région Rhône-Alpes 

Un coût pour la santé évalué en région Rhône-Alpes 



…qui nécessite une lutte coordonnée 

UN PROBLÈME POUR  : 

 LA SANTE 

 LA BIODIVERSITÉ 

 L’AGRICULTURE 

 EN ZONE NON AGRICOLE 

 LES EMPLOYEURS 

 L’ACTIVITE TOURISTIQUE 

ET ECONOMIQUE  



Des outils réglementaires pour lutter contre l’ ambroisie 
 

 Code de la Santé Publique 
 

 Arrêtés  préfectoraux prescrivant la  
destruction obligatoire de l’ambroisie (ambrosia 
artemisiifolia)  
 
 

  
 
 



        Lutte curative 
 Arrachage manuel 

 Actions mécaniques 
(fauchage, tonte, broyage, paillage, bâchage…) 

 Pâturage 

 Désherbage 

Comment lutter ? 

Cette lutte nécessite des 
actions curatives mais 
surtout préventives, 

sanitaires comme 
environnementales 

individuelles et collectives. 

   Lutte préventive 
.  Freiner l’expansion de l’ambroisie  

 Réduire l’émission de pollen 
 diminuer les populations et épuiser le stock de 

graines 
-  Repérer  
- Interrompre son cycle avant la floraison (fin 

juillet) pour limiter le risque allergique et la 
dispersion du pollen et des graines  

- Eviter les terres à nu, le transport de terres 
contaminées 

.  Limiter l’exposition humaine 
 Surveiller (aérobiologie et prévalence allergies) 

 Sensibiliser   



La Lutte contre 
l’Ambroisie 

 en Auvergne 



Des outils pour lutter contre l’ambroisie 

 ARRÊTÉS préfectoraux pour la région 
• Allier  N° 2391/15 du 23/09/2015. 
• Puy de Dôme  N° 12 / 01525 du 11 /07/2012 
• Cantal N° 2013-845 du 01/07/2013 
• Haute Loire  N° 43/01/2013/253 du 05/12/2013 

L’application de l’arrêté passe par la mise en œuvre d’une gestion 
territoriale à l’échelon communal -  intercommunal 

=> Réseau des collectivités et des référents ambroisie 

 Une politique volontaire depuis 2012 

 Une couverture totale du territoire dès 2013 

 Un plan d’action régional concerté et 

coordonné piloté par l’ARS depuis 2012  

 2014 la FREDON Auvergne est missionnée  

pour animer et coordonner le plan de lutte  

L’Auvergne  :  
 un engagement fort 

dans la lutte 



Développer l'information sur 
les facteurs de risques et la 

prévention de l'asthme et des 
allergies 

 
Freiner l'expansion de 

l'ambroisie 
 

1 axe 

Limiter l’exposition 
 aux pollens allergisants  

2 objectifs 

46 actions visant à : 
 

Assurer la surveillance de l’exposition Améliorer les connaissances  
Sensibiliser aux risques,   Coordonner les acteurs et les actions  
Développer des outils de gestion  Promouvoir les actions de lutte  

Un Plan d’actions coordonné  



 
GT 

Grands linéaires 
 

 
GT 

Agriculture 
 

GT 
Milieux aquatiques 

 

 
GT 

Santé     
 

COTEC 
Auvergne 

 
ARS/FREDON 

FREDON Auvergne 
Mise en œuvre du plan en Auvergne 

Animation et coordination  
Développement 

Assistance et expertise 
recensement 

Réseau de collectivités 
et référents  

 

Plateforme 
signalement 

ambroisie (2016) 
 

Préfet 
Plan d’actions 

régional 
 

COTEC 
départementaux 

ARS/FREDON 

Lutte contre l’ambroisie en Auvergne : Organigramme 



Accompagnement des 
collectivités 

Accompagnement des 
partenaires 

Coordinations des actions  

Formation des agents de 
terrains et des référents Gestion des signalements 

Information  Communication 
sensibilisation  

prospection 

Animation du  réseau  

Actions opérationnelles 



Lutte contre l’Ambroisie  
 

 Le réseau des collectivités  
et  

Des référents ambroisie  
communaux et intercommunaux  



Un maillage de terrain 
un réseau de référents communaux et intercommunaux 

un réseau de référents de structures partenaires 

Démarche engagée  en 
janvier 2015 dans les 3 
départements les plus 

impactés : 03-43-63 

Mise en œuvre de la démarche dans 
le Cantal en 2017 

Le réseau des collectivités et des 
référents communaux et 

intercommunaux 



Communes  communauté de communes et PNR ayant désigné  des référents 

Décembre 
2015 

789 communes 
24 Communautés de communes 
2 PNR 

Novembre 
2018 



Réseau de référents ambroisie 
communaux et intercommunaux 

L’auvergne   
=> 1288 communes 

Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme Total 

Nb de communes sur le 
département 317 247 257 467 1288 

Nb de communes ayant désigné 
des référents 199 93 168 329 789 
Nb de référents communaux 
désignés 349 139 280 619 1387 
Nb de référents communaux 
formés  221 99 133 273 726 

Nb communautés communes 11 9 11 14 45 
Nb communautés communes  
Ayant désigné des référents 7 6 4 7 24 
Nb de référents intercommunaux 
désignés 16 9 9 28 62 
Nb de référents intercommunaux 
formés  8 7 4 13 32 

Etat au 23/10/2018 
1449 référents 

Etat au 5/11/2015 
716 référents 



Réseau de référents ambroisie communaux  
au 23/10/2018 

Auvergne = 1288 communes  
         = 1387 référents 

61 % des communes (789)  
ont désigné au moins  
1 référents ambroisie 

 
70% pour le 63 
65% pour le 43 
63% pour le 03 
38% pour le 15 



Réseau de référents ambroisie communaux 
au 23/10/2018 

    
Profil des référents communaux :  
60 % élus (826)   /  35 % agents (489)   [5% de profils non spécifiés] 

  référents formés  726 formés (52 %) 
• 299 agents -> 41%  
• 346 élus -> 48%  
• profils non spécifiés -> 11% 

 

    
 Allier :   349  référents communaux  => 56% élus /  41% agents   
       => 221  référents formés  => 63 %  

 
 Haute-Loire : 280 référents communaux  => 69% élus / 23% agents   
                  => 133  référents formés => 48 %  

 
 Puy de Dôme : 619 référents communaux  => 59% élus / 36% agents  
                    => 273 référents formés => 44 %  

 
 Cantal : 139 référents communaux  => 50% élus / 42% agents   
      => 99 référents formés => 71 %  
 



Un accompagnement des collectivités, 
 des référents 

et des structures partenaires  

• Information 
• Formation  
• Assistance technique : 
 Aide à la gestion et au suivi des signalements 
 Accompagnement  à la mise en place de plans de gestions et 

 d’actions, de Communication 
 Animation  (réunions professionnelles et publiques , ateliers , 

campagnes d’arrachage, groupes de travail…) 
 Communication  
 Concertation/Médiation 
 Coordination  
 Prospection 



Accompagnement des collectivités 



 Accompagnement des partenaires 

2017 
136 Structures accompagnées 
 872 actions opérationnelles 



Développement et structuration  
du réseau de référents ambroisie  

des partenaires  

Référents ambroisie de la structure 
Référents au sein des services 

Exemples de structures ayant désigné 
des référents  

Conseils départementaux , APRR, ASF, SNCF, 
COLAS, UNICEM, FRTP, SIAVCP, ENEDIS, 
Chambres d’Agricultures, CEN, CBNMC, 
Mutualité francaise, ASDA, DRAAF, DDT, 

FEDE pêche63… 
 



Nombre de visites /an 
 2015 -> 1481 
 2017 -> 2559  

2017 = 2559 connections => 233/mois => 8/jour 

Boite à outils des référents 
http://www.fredon-auvergne.fr 



La plateforme  
Signalement Ambroisie 



Outils 
Communication  

 



Prise de contact avec 
la mairie 

Appui : ARS  
FREDON Auvergne 

 
Analyse de la 

problématique 
 

REUNIONS DE 
CONCERTATION 

en mairie + sur site 

• Constats 
• Analyses et Apport 

technique CA+FREDON 
• Echanges 
• Concertation sur les 

possibilités de gestion avec 
tous les acteurs concernés 

Résultats 
 Arrachage sur parcelle 

communale 
 Prise en compte par l’exploitant 

agricole 
 Gestion par ERDF et GRTGAZ 
 Sensibilisation des élus  
 Réunions publiques  
 Atelier de sensibilisation en lien 

avec le coordinateur local de 
santé 

 Plan  d’actions  communal 
 Référents 

 
Signalement 

PNRLF 
 

Mise en œuvre d’actions de lutte concertées -  Illustration  

Olliergues (63) 



Janvier 2016 
Création d’un chapitre dans le code de la santé publique relatif à : La lutte contre les 
espèces végétales et animales nuisibles à la santé humaine 

chapitre VIII - Articles L.1338-1 à 5 du CSP 
 

Avril 2017 
Décret n° 2017-645 du 26 avril 2017 relatif à la lutte contre l'ambroisie à feuilles 
d'armoise, l'ambroisie trifide et l'ambroisie à épis lisses 
∗ fixe une liste d'espèces végétales dont la prolifération est nuisible à la santé 

humaine : ambroisie à feuilles d'armoise (Ambrosia artemisiifolia L.), ambroisie à 
épis lisses (Ambrosia psilostachya DC.) et ambroisie trifide (Ambrosia trifida L.).  

 
∗ détermine les mesures susceptibles d'être prises, d'une part, à l'échelle 

nationale et, d'autre part, à l'échelle locale, pour prévenir leur apparition, telles 
que la surveillance de ces espèces et l'information du public, ou lutter contre 
leur prolifération, comme la destruction des pieds d'ambroisie ou la gestion des 
espaces visant à limiter fortement leur capacité d'installation. 
 
 

 

 
DE NOUVEAUX OUTILS REGLEMENTAIRES   



Avril 2017 
Arrêté du 26 avril 2017 relatif à la lutte contre les espèces végétales nuisibles à la 
santé 
∗ le présent arrêté, pris en application de l’article L. 1338-2 du code de la santé 

publique, interdit l’introduction, le transport, l’utilisation, la mise en vente, la 
vente ou l’achat, sous quelque forme que ce soit, des espèces végétales nuisibles 
à la santé figurant dans la liste définie à l’article D. 1338-1 du code de la santé 
publique. 

Juin 2017 
∗ arrêté du 2 juin 2017 portant désignation des organismes contribuant à certaines 

mesures nationales de prévention et de lutte relatives à l’ambroisie à feuille 
d’armoise, l’ambroisie trifide et l’ambroisie à épis lisses 
 

∗ désignation de FREDON-France pour contribuer à certaines mesures nationales 
de prévention et de lutte relatives à l’ambroisie à feuille d’armoise, l’ambroisie 
trifide, et l’ambroisie à épis lisses. 

 

 
DE NOUVEAUX OUTILS REGLEMENTAIRES   



20 Aout 2018 
INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE 
N°DGS/EA1/DGCL/DGALN/DGITM/DGAL/2018/201       
∗ relative à l’élaboration d’un plan d’actions local de prévention et de lutte contre  

l’ambroisie  à  feuille  d’armoise,  l’ambroisie  trifide,  et  l’ambroisie  à  épis  lisses,  
pris  par l’arrêté préfectoral prévu à l’article R. 1338-4 du code de santé publique. 

 

=> De nouveaux arrêtés préfectoraux en 
Auvergne-Rhône-Alpes en 2019 dans les 12 
départements. 

 
DE NOUVEAUX OUTILS REGLEMENTAIRES   



« Protéger la santé et l’environnement des personnes vulnérables du fait de leur état de 
santé » 

1.2. Prévenir les effets sanitaires liés à l’exposition à certaines espèces végétales ou 
animales 
Action n°8 : renforcer la surveillance, les prévisions et l’information 
sur les concentrations de pollens et de moisissures allergisantes dans l’air extérieur 
Action n°11 : mieux évaluer l’exposition à l’ambroisie et surveiller 
son expansion géographique 
Indicateurs de moyens de l’action : publication régulière de cartographie ; développement du réseau 
de référents communaux « ambroisie » 

Plan National  
Santé Environnement 3  

(2015-2019) 

UNE PRIORITÉ DE SANTÉ PUBLIQUE AU NIVEAU NATIONAL 



UNE PRIORITÉ DE SANTÉ PUBLIQUE  RENFORCEE  
AU NIVEAU REGIONAL EN  AVRIL 2018 



Un réseau de collectivités et de référents responsabilisés  
       qui s’ancre sur le territoire 
Un réseau de partenaires qui se développe et qui se structure  
Un travail de proximité et un accompagnement de qualité   
Un enjeu de santé publique régional  décliné sur les territoires de proximité 
par le biais des contrats locaux de santé 
Une bonne mobilisation des acteurs 
Des comités techniques (à l’échelle régionale et départementale) et des 
groupes de travail actifs 
Un investissement collégial et une dynamique de groupe 
Une communication active et un bon relai des actions par les médias 
Un travail engagé sur la nouvelle organisation régionale suite à la fusion 
Rhône-Alpes-Auvergne et au PRSE3  
 
 

La Lutte contre l’ambroisie en Auvergne  

Conclusion 



Lutte contre l’ambroisie 
en Auvergne 

Pascale TARRADE  - FREDON Auvergne 

Merci de votre attention 
PLACE AUX QUESTIONS 

 Chargée de mission  « lutte contre l’ambroisie  région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 Animatrice coordinatrice : 
- - du plan d’actions de lutte et du comité technique 

ex Auvergne 
- du réseau des collectivités et des référents 

communaux et intercommunaux Ambroisie 
Pascale.tarrade@fredon-auvergne.fr 

06.51.55.25.19 
 

http://www.fredon-auvergne.fr/ 

mailto:Pascale.tarrade@fredon-auvergne.fr
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